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TREATY BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F TRE KIGDOM 0F NORWAY

ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN CRBMAL MAITERS

THE GOVERNNMNT 0F CANADA ANDl THE GOVERNMENT
0F THE K1INGDOM 0F NORWAY, hereby referred to as the çContracting
Parties*;

DESIRIG tu improve the effectiveness of bath countiies in the investigation,
prosecution and suppression of crime tu=gh cooperationt and mutual legal assistance
in criminal matters;

HAVE AGREED as follows:

PART I - GENERAL PROVISIONS

ARIC~LE1

Oblndn roleM utul Jc Asine

1. The Contracting Parties sirnil, in accordance with this Treaty, provide ecd
other'with the widws measure of muflial legal assistance in criminal inatters.

2. Mutiial leg assistance is any assistance given by the Requested State ini
respect of investigations or proccedings in the Requesting State in a crimfinal
matter, irrespective of whether the assistance ia sought or to be provided by a
court or sorte other aut1orty.

3. Cximinal niatters means, for Norway, investigtion or proceedings relating tu
any offence created by the Penal Code or any offence subject to the
jurisdiction of a court, and, for Canada, investigations or proceedings relating
tu any offence created by a law of Parianient or by the legialature of a

4. Criinal matters includes investigations or proceedings relating to offences

concerning taxation, dutica and mutm=.

5. Assistance includes:

(a) locatîng and identifying persons and objecta;

(b) serving documenta, including documnents seking dte attendance of
persons;

(c) providing information, documents and records;

(d) providing objecta, including lending eidhibits;



TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DE NORVÈGE, ci-après nommés les «Parties contractantes;

DÉSIREUX de rendre plus efficaces, dans leurs deux pays, la recherche, la
poursuite et la répression du crime par la coopération et l'entraide judiciaire en matière
pénale,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

PREMIER PARTIE - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

. ATCL PREMIER

Oblination d'accorder lentraide

1. Les Parties contractantes s'accordent, conformément au présent Traité, l'entraide
judiciaire en matière pénale la plus large possible.

2. « Entraide judiciaire-, s'entend de toute aide donnée par l'État requis à l'égard
des enquêtes et des procédures menées dans l'État requérant dans une affaire
criminelle, peu importe que l'entraide soit recherchée ou doive être fournie par
un tribunal ou une autre autorité.

3. Par « matières pénales », il faut entendre, pour la Norvège, les enquêtes ou les
procédures se rapportant à une infraction créée par le Code pénal ou toute autre
infraction dont peut connaître un tribunal et, pour le Canada, les enquêtes et les
procédures se rapportant à une infraction créée par une loi du Parlement du
Canada ou par la législature d'une province.

4. Par « matières pénales » on entend également les enquêtes et les procédures se
rapportant aux infractions à une loi de nature fiscale, tarifaire ou douanière.

5. L'entraide judiciaire comprend :

a) la localisation et l'identification de personnes et d'objets;

b) la signification de documents, y compris d'actes de convocation;

c) la transmission de renseignements, de documents et de dossiers;

d) la transmission d'objets, y compris le prêt de pièces à conviction;

e) la perquisition, fouille et saisie;



(é) search and seizure;

(1) tuidng evidence and abtaining statements;

(g) pernxitting the presence'of persans froni the Rtequesting State at the
executian of requests;

(h) rnaking detaÎned persans available ta give evidence or assist
investigations;

(i) facilitating the appearance of witnesses or tdm assistance of persans in
investigations;

() takzing measures ta locate, restrain and secure tdm confiscation of the
praceeds of crime; and

(k) providing other assistance consistent wfth die abjects of this Treaty.

ARIKLE 2

1. Requests for assistance shall be cxecutcd promptly in accordance with the Iaw
of the Requested State and, insofar as flot prohibited by that Iaw, in the
manner specifled by the Requesting Smat.

2. The Requested State shail, upon request, inforn the Requesting State of the
date and place of execution of the request for assistance.

3. The Requested State shalnet refuse taexecuite arequest on the ground of
bank secrecy.

1. Assistance niay be rcfused if the request docs not meet the legal requirements
for execution in the Requested State or, in the opinion of the Requested State,
the execution of the request would impair its sovereignty, security, arder
public, essential public interet, prejudice the safety of any persan, or be
unreasonable on other grounds.

2. Assistance may bc pastponed by the Requested State if excution of the request
would interfère with an ongoing investigation or prosecution la dxe Requested
State.

3. The Requested Staue shail pronxptly inform the Requesting State of a decisian
of the Requested State not ta comply in whole or in part widx a request for
assistance, or ta postpone execution, and shafl give remions for dxat dmc-Won.

4. Before refttsing a request for assistance or before posponing t execution of a
request, the Requested Stato shail conuider whetxer assistance may be provided
subject ta such conditions as it decuis necessary. If dxe Requesting State
accpts assistance stibject ta these conditions, it shail comply widx thcm.



f) la prise de témoignage et de dépositions;

g) l'autorisation de la présence de personnes de l'État requérant à l'exécution des
demandes;

h) la mise à disposition de personnes détenues pour qu'elles témoignent ou prêtent
leur concours à une enquête;

i) l'assistance en vue de faciliter la comparution de témoins ou le concours de
personnes dans le but de faire avancer une enquête;

j) les mesures visant à localiser, bloquer ou confisquer les produits de la criminalité;
et

k) d'autres formes d'entraide judiciaire conformes aux objets du présent Traité.

ARTICLE 2

Exécution des demnandes

1. Les demandes d'entraide judiciaire doivent être exécutées promptement, en
conformité avec la loi de l'État requis et, dans la mesure où cette loi ne l'interdit
pas, selon les modalités établies par l'État requérant.

2. L'État requis informe, sur demande, l'État requérant de la date et du lieu de
l'exécution de la demande d'entraide judiciaire.

3. L'État requis ne peut refuser d'exécuter une demande en invoquant le secret
bancaire.

ARICLE 3

Refus ou report de l'entraide

1. L'entraide judiciaire peut être refuse lorsque la demande ne satisfait pas aux
exigences fixées par la loi pour son exécution dans l'État requis ou lorsque, de
l'avis de l'État requis, l'exécution de la demande porterait atteinte à sa
souveraineté, à sa sécurité, à l'ordre public, à ses intérêts publics fondamentaux,
serait préjudiciable à la sécurité de quelque personne, ou serait déraisonnable pour
d'autres motifs.

2. L'entraide peut être reportée par l'État requis si l'exécution de la demande risque
de nuire à une enquête ou à une instance en cours dans l'État requis.

3. L'État requis informe promptement l'État requérant de sa décision de ne pas
donner suite, en tout ou en partie, à une demande d'entraide, ou d'en reporter
l'exécution; il motive sa décision.

4. Avant de refuser d'accueillir une demande d'entraide, ou avant d'en reporter
l'exécution, l'État requis doit déterminer si l'aide peut être accordée aux
conditions, qu'il juge nécessaires. Si l'État requérant accepte cette aide
conditionnelle, il se conforme aux conditions imposées.



PART il - SPECIPIC PROVISIONS

AR171LEL

The competent authorîties of the Requested State shail make best efforts ta
ascertain the location and identity of persans and abjects specified in the requct.

ÂRThILLE

1. The Requestcd State shah serve any document transmitted to, it for the purPose
Of service.

2. Service may bc effected by simple transmission of dmc document ta the perSan
ta be served. If the Requesing Stat expressly so requcits, service $hall k
effécWe by the Requested State in dmc manner provided for the service of
analogous documients under its own law, or in a special manner consistent
with sucli law.

3. PSf ofservice shaU be given by means of areceipt dated and signed by the
persan served or by means of a declaralion made by Uic Requcsted State Uiat
service lias been effected and stating the form sud date of sucli service. If
service cannot ke effected, Uic reasons shail b communicated immediately by
Uic Requcsted State ta the Requesting State.

4. Requcats for service of a summons on an accused persan wha is in Uic
territory of Uic Requested State shal bk transmitted to Uic Centrl Authority at
least thirty (30) days before thc date set for appearance.

ARTIC~LE

1. The Requcsted State shail provide copies of publicly available information,
documents and records of goverument depurtinents and agencies.

2. The Requested State may provide any information, documents, records and
objects in Uic possession of a government department or agency, but not publicly
available, to Uic urne extent and under the smre conditions as would be available
te its own law enforcement and judicial auUiorities.

3. Ile Requested State may provide certified true copies of documents or records,
unie.s Uic Requesting State express>' requests originals.

4. original documents, records or objects provided to Uic Requesting State shall ke
returned ta Uic Requested State as soon as possible, upon requcet.



DEUXIÈME PARTIE: DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 4

Localisation et identificationd
personnes et d'obiets

Ls autorités compétentes de l'État requis prennent toutes les mesures nécessaires
afin de localiser et d'identifier les personnes et les objets visés par la demande.

ARTICLE 5

Sipnification de documents

1. L'État requis signifie tout document qui lui est transmis à cette fin.

2. La signification peut s'effectuer par la simple transmission du document à son
destinataire. Si l'État requérant le demande expressément, l'État requis effectue
la signification selon les modalités applicables à la signification de documents
analogues, en vertu de sa propre loi, ou selon des modalités particulières
compatibles avec cette loi.

3. La preuve de la signification est fournie au moyen d'un reçu daté et signé par le
destinataire, ou au moyen d'une déclaration de l'État requis portant que 'la
signification a été effectuée, sous quelle forme elle l'a été et à quelle date. Si la
signification ne peut être faite, l'État requis en communique immédiatement les
raisons à l'État requérant.

4. Les demandes de signification d'une assignation à un accusé ou à un prévenu qui
se trouve sur le territoire de l'État requis sont transmises à l'Autorité centrale au
moins trente (30) jours avant la date fixée pour la comparution.

ARTICLE 6

Transmisson de rnseignpnns
de documents.

de dossiers et d'obiets

1. L'État requis fournit copie des renseignements, des documents et des dossiers
des ministères et des organes du gouvernement qui peuvent être consultés par le
grand public.

2. L'État requis peut fournir tout renseignement, document, dossier et objet qu'un
ministère ou un organe du gouvernement a en sa possession, mais qui n'est pas
accessible au grand public, dans la même mesure et aux mêmes conditions qu'il
permettrait à ses propres autorités judiciaires et de police d'y avoir accès.

3. L'État requis peut fournir des copies certifiées conformes des documents ou des
dossiers, à moins que l'État requérant ne demande expressément les originaux.

4. Les documents, les dossiers ou les objets originaux fournis à l'État requérant sont
rendus à l'État requis, à sa demande, dès que cela est possible.



5. Insofar as flot proiiibited by the. law of the. Requested State, documents, records
or obj.cts siiafl be provided in a form or accompanied by such ceiifiaton as
maty b. specifled by the. Requesting Stat. in order to make them admissible
according to the. law of the. Requesting Stat.

ARICLE7

Seardi and Seizure

Tiih Requested Star. siiall execut. a request for a searcii and seizure.

2. Tii. competent autiiority tiiat iia executed a request for a search and seizure shaU
provide sucii information as may be required by tiie Requesting Star. concenîng,
but flot limited to, the. identity, condition, integrity and continuity of possession
of the. documents, records or objects seized and the circumnces of the. seure.

3. If the. Requesting Star. is advised tiiat a person present in the. Requ.sted State,
wiiois not accused in thiecourse of the proceedings, is entited to thieseized
abject, any surrender of such object to tbe auâthortis of tiie Requesting State
shall be made subject r. the. condition that dmi object "al bc retred, at the.
expens. of thec Requesting Star., at the. conclusion of the, procoedings.

ARTICLE

Takine Evidence in.the

1. A person requested r. testify and produce documents, records or abjects in the.
Requesoed Star. siial We compefled, if necessary, r. appear and testify and
produce snob documents, records or objecta, in accordance witii the. law of the.
R.quested Star.

2. To the, extent Mo prohibited by the. law of the. Requested Star., officiais of the.
Requesting Str and otiier porions speclfled in the. requcat shahl W permitted r.
We present at thie execution of the. request and r. participat. in the. proceedings in
tiie Requested Star.

3. Thie rigiit r. participae in tiie proceedings siiall include the rigiit of judges and
officiais of the Requesting State r. propose questions and the. rigiit of counsel for
the. accused r. pose questions directy. Ibe perions presesit at thie execution of
a request shah] W p.rmitted r. niake a verbatim record of the proceodings. The.
use of technicaI means r. make sucii a vertatim record siiall We p.rmitted.

ARTCUR

Pruence of Pemuns at th1e

To the exter flot proiiibited by the. Iaw of the. Requcsted Sutr, porions specified
in the. request siiall Wc permitted to Wc presser ar the. execution of the. request.



5. Dans la mesure où la loi de l'État requis ne l'interdit pas, les documents, les
dossiers ou les objets sont fournis sous une forme ou avec les attestations que
demande l'État requérant afin qu'ils soient admissibles en justice selon la loi de
l'État requérant.

ARTICLE 7

Peronstos.fule e ase

1. L'État requis proc&de à l'exécution des demandes de perquisition, de fouille et de
saisie.

2. L'autorité compétente qui a exécuté une demande de fouille, de perquisition et de
saisie fournit les renseignements demandés par l'État requérant concernant,
notamment, l'identification, l'état, l'intégrité et la continuité de la possession des
documents, des dossiers ou des objets saisis, et les circonstances ayant entouré
la saisie.

3. Si l'État requérant est avisé qu'une personne, se trouvant dans l'État requis, qui
n'est pas accusée en l'instance a droit à l'objet saisi, la remise de cet objet aux
autorités de lÉtat requérant sera assujettie à la condition que l'objet soit rendu,
aux frais de l'État requérant, à l'issue de l'instance.

ARTICLE 8

Audition de témoins dans l'état reauls

1 . La personne à qui l'on demande de témoigner et de produire des documents, des
dossiers ou des objets dans l'État 'requis sera contrainte, s'il le faut, à
comparaître, à témoigner et à produire ces documents, ces dossiers ou ces objets,
en conformité avec la loi de l'État requis.

2. Dans la mesure où la loi de l'État requis ne l'interdit pas, les représentants de
l'État requérant et les autres personnes qui sont désignées dans la demande sont
autorisés à assister à l'exécution de la demande et à participer à l'instance sur le
territoire de l'État requis.

3. Le droit de partici à l'instance comprend le droit, pour les juges et autres
représentants de l'rt requérant, de proposer des questions et le droit, pour les
avocats de l'accusé ou du prévenu, de poser des questions directement. Les
personnes présentes à l'exécution de la demande sont autorisées à faire une
transcription textuelle des procédures. L'utilisation de moyens techniques à cette
fin sera autorisée.

ARTICLE 9

Prisence de mersonnes à
l'exécution des demandes

Dans la mesure où la loi de l'État requis ne l'interdit pas, les personnes désignées
dans la demande sont autorisées à assister à l'exécution de la demande.



IR..fii!LEidente or Asist Investiastion

1. A person serving a sentence in the Requested State shail, at the request of the
Requesting Statc, be temnporarily transfered ta the Rcquesting State to assist
investigations or ta appear as a witncss in the procecdîngs, provided that the
persan consents ta tha transfer.

2. When the persan transferrcd is rcquired ta be kept in custody under the law of
the Rcquested State, the Requestîng State shail hold that persan mn custody and
shall returo thcersan i custody as scon as possible at the conclusion of the
execution of the request.

3. Wh=n the sentence imposed expires, or where thc Requested State advise the
Requcsting State that thc transferrcd person is fia longer required ta be hcld in
custady, that persan shail be set at liberty and be trcated as a persan prsent in
dmc Requcsting State pursuant ta a request secking that person's attendance.

AIfCLE 1

InlçtfrtIonsh the Muaesting state

1. Upon request, Uic Requested State shafl invite a persan ta assiat in an
ivestigation or ta appear as a witncss i the Requcsting State aid shail sek Uiat
pernon's consent. In seeldng that consent, the Requesting State shall iforra Uie
persan of any expenses payable.

2. The request shail indicate Uic approximate allowances payable and Uic travelling
and subsistance expenses refundable by Uic Requesting State.

3. At the request of Uic Requesting State, Uic Requested State znay grant Uic persan
an advance which- shail be refunded by Uic Requesting Suite.

ARICLE12

1. Subject ta Article 10(2), a persan present in the Requesting State by onsent in
response ta a requcst sccking that pcrson's attendance, including thc service af
a summons, sliall not bc prosccuted, extradited, dctained or subjected ta any other
restiction of personal liberty in Uiat State for any acts or omussions which
preceded that person's depertur from the Requested State, nor shall that persan
lie obliged ta give evidence in any procoeding ather dma that ta which Uic request
relates.

2. Paragraph 1 of Uiis Article shah ceai to apply if a persan, being ftec ta leave Uic
Requcsting State, lias not left within flftemn (15) days after receiving official
notification that Uic person's attendance is no longer required or, having lefi, lias
valuntarily seturned.

3. A persan wha fails ta appear in Uic Rcquesting State i response ta a requcut shahl
not lie subjected ta any anction or compulsory measure i thc Requested or
Requesting State.



ARTICLE 10

Mise à disposition de détenus nour
qu'ils témoienent ou facilitent

l'avancement d'une enquete

Une personne qui purge une peine dans l'État requis est, à la demande de l'État
requérant, transférée temporairement, dans l'État requérant pour faciliter
l'avancement d'une enquête ou pour comparaître en qualité de témoin dans une
instance, si cette personne consent au transfèrement.

2. Lorsque la personne qui est transférée doit être détenue en vertu de la loi de

l'État requis, l'État requérant la garde en détention et la renvoie en détention le
plus tôt possible au terme de l'exécution de la demande.

3. Si la peine infligée prend fin ou que l'État requis avise l'État requérant que la

personne qui a été transférée ne doit plus être détenue, celle-ci est remise en
liberté et est considérée comme une personne dont la présence a été obtenue dans
l'État requérant suite à une demande à cet effet.

Invitation à témoiner ou
prêter son concours à une enquête

dans l'état reauérant

1. Sur demande, l'État requis invite une personne à prêter son concours à une
enquête ou à venir témoigner dans l'État requérant; il tente d'obtenir le
consentement de cette personne à cet égard. Pour obtenir ce consentement, l'État
requérant informe cette personne des frais et indemnités auxquels elle aura droit.

2. La demande indique le montant approximatif des indemnités payables et des frais
de déplacement et d'hébergement remboursables par l'État requérant.

3. À la demande de lÉtat requérant, l'État requis peut accorder à cette personne une
avance qui lui sera remboursée par l'État requérant.

ARTICLE 12

Sauf-conduit

1. Sous réserve de l'article 10(2), une personne présente dans l'État requérant suite
à une demande à cet effet, y compris celle faite par assignation, ne peut être
poursuivie, extradée, détenue, ni privée de quelque autre façon de sa liberté
individuelle sur le territoire de cet État pour des faits, ou omissions, antérieurs
à son départ de l'État requis, et elle ne peut non plus être forcée de témoigner
dans toute instance autre que celle à laquelle la demande se rapporte.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique plus si une personne, libre de
sortir du territoire de l'État requérant, ne l'a pas quitté dans un délai de quinze
(15) jours après avoir été officiellement avisée que sa présence n'y était plus
requise ou si, l'ayant quitté, elle y est revenue volontairement.

3. Une personne qui ne donne pas suite à une demande l'invitant à comparaître dans
l'État requérant ne peut faire l'objet d'aucune sanction ni d'aucune mesure de
contrainte sur le territoire de l'État requis ou de l'État requérant.



hETICLI 1

PoEeds of Cri=e

1. he Requested State shail, upon request, endeavour to ascertain whcther any
proceeds of a crime are Iocated within its jurisdiction aid shall notify the
Requesting State of Ute resuits of its inquiies.

2. When, pursuant to paragraph 1 of this Article, suspectcd proceeds of crime are
found, Uic Requested State shail take such measures as are permitted by its law
to restrain aid secure the confiscation of these proceeds.

3. Proceds conflscated pursuant to this Treaty shaill accrue to the Requested Party,
unless othcrwise agreed.

Resitdo Fne L*.

The Requested Stam shail, to the extent permitted by its law, provide assistance
conccrrning restitution to Uic victims of crime and Uic collection of fines inposed as a
sentence ini a criminal proSection.

PART M - M>OCEDUIRE

1. In ail cases requesta for assistance shaU indicate:

(a) Uic competent authority conducting Uic investigation or proceedings to
which Uic request relates;

(b) Uic nature of Uic investigation or proceedinga, and include a sumniary of
thc âlcts and a copy of Uic applicable laws;

(c) Uic purpose of Uic request aid Uic nature of Uic assistance sougbt;

(d) Uic degree of confldentalty required aid Uic reusons therefo,

(e) any tisue limit witIfin which Uic, request should be oxecuted; and

(f) whether assistance should be provided by a court or bome other autliority.

2. In Uic following cases requests for assistance sh11l include:

(a) in Uic case of requests for the taking of evideaice, searci and seizure, or
the location, restraint or securing the confiscation of proceeds of crime,
a statemeait indicating the basia for belief tha evidence or proceeds may
be found in Uic Rcquested State;

(b) in Uic case of requests to take evidence from a person, ai indication as to
whctber sworn or afflrmed statements are required anid adescuiption o! the
subject initter of Uic evidence or statement sought;



ARTICLE 13

Produits de la criminalité

1. L'État requis s'emploie, sur demande, à établir si le produit d'un crime se trouve
sous sa juridiction et il notifie à l'État requérant les résultats de ses recherches.

2. Irsque conformément au paragraphe 1 du présent article, le produit prétendu
d'un crime est retrouvé, l't requis prend les mesures qu'autorise sa loi pour
le bloquer et le confisquer.

3. Les produits confisqués en vertu du présent Traité reviennent à l'État requis, à
moins d'une convention contraire.

ARTICLE 14

Restituio et merepio des amendes

Dans la mesure où sa loi l'autorise, l'État requis prête son concours en matière
de restitution aux victimes d'infractions criminelles et de perception des amendes
infligées à titre de peine dans une poursuite pénale.

TROISIÈME PARTIE : PROCÉDURE

ARTICLE 15

Conten des demandes

1. Dans tous les cas, les demandes d'entraide indiquent:

a) quelle est l'autorité compétente chargée de l'enquête ou de l'instance
judiciaire visée par la demande;

b) la nature de l'enquête ou de l'instance, y inclus un résumé des faits et une
copie des lois applicables;

c) le motif de la demande et la nature de l'aide demandée;

d) dans quelle mesure la confidentialité doit être respectée et pour quels
motifs;

e) le délai d'exécution souhaité; et

f) si un tribunal ou quelque autre autorité doit fournir l'aide.

2. Dans les cas suivants, les demandes doivent inclure:

a) lorsque la demande porte sur l'obtention de preuves, une fouille, une
perquisition ou une saisie, la localisation, le blocage ou la confiscation des
produits du crime, une déclaration indiquant quels motifs portent à croire
que des pruve ou des produits du crime peuvent se trouver dans l'État
requis;



(c) in the case of lending of exhibits, the current location of the exhibits in
the Requested State and an indication of the person or class of persons
who will have custody of the "xhbits in the Requesting State, the place
to which the exhibit is to be removed, any tests to ke conducted and the
date by which thm exhibit wifl ke retuned;

(d) in the cae of making detained persons available, an indication cf the
person or éaus cf persons who will have custody during dhe transfer, the
place te which the dctained persont is tae k transferred and the date of that
person's return.

3. If necessary and where possible requests for assistance shail include:

(a) the identity,.natonality and location cf the person or persons who are the
subject cf the investigation or proceedings;

(b) details cf any particular procedure or requirment ftat the Requcsting
State wishes to e kfollowed and the reasons theefr.

4. If die Rcquested State considers that thc information is net sufficient te enable thc
request te ke exccuted, it may request additional information.

5. A request shall ke made in wiiting. Iii urgent circunistances, a request may ke
made orafly but shail ke conflrmed in writing promptly thereafter.

Central AtitU

Central Authorities shtaH transmit and receive ail requests fer thc purposes cf thtis
Treaty. fli Central Authority for Canada shal kc thc Minister of Justice or an officiai
designated by that Ministcr; Uic Cental Authority for Norway shal ke Uic Ministry of
Justice or an authority dcsignated by that Ministry.

1. lic Roquested State may require, aftcr consultation with thc Requcsting State,
that information or evdence furnished or Uic source of such information or
evidence ke kept confIdential or ke discloscd or used only subjeot te auch terns
and conditions as it may speciy.

2. fIce Requestcd State shall, te Uic extent requested, keep confidential a rcquest,
its contents, supporting documents and any action taken pursuant te thc requcat.
If Uic requeat cannet ke executed without breaching Uic confidentiality
requirement, thc Requested Staç shall uo inform Uic Requesting State prier te
cxecutmng thc requet nd Uic latter shaHl Uien determine whether Uic requcat
should nevertiieless ke cxecuted.



b) lorsque la demande porte sur l'obtention de la déposition d'une personne,

l'indication, s'il y a lieu, qu'il est nécessaire que cette personne prête
serment ou fasse une déclaration solennelle et la description de l'objet sur

lequel portera la déposition ou la déclaration qui doit être obtenue;

c) dans le cas du prêt d'une pièce à conviction, l'indication du lieu où se

trouve la pièce dans l'État requis et de la personne ou de la catégorie de

personnes qui en auront la garde dans l'État requérant, le lieu où elle sera

acheminée, les tests qui seront effectués et la date à laquelle la pièce sera

rendue;

d) dans le cas d'une mise à disposition de détenus, l'indication de la personne

ou de la catégorie de personnes qui en auront la garde pendant le

transfèrement, le lieu où le détenu sera transféré et la date de son retour.

3. Au besoin, et dans la mesure au possible, les demandes d'entraide contiennent les

renseignements suivants :

a) l'identité et la nationalité de la personne ou des personnes qui font l'objet
de l'enquête, ou de l'instance et le lieu où elles se trouvent;

b) des précisions et leurs motifs concernant toute procédure ou exigence
particulière que l'État requérant voudrait voir suivie.

4. Si l'État requis estime que l'information donnée dans la demande est insuffisante
pour lui permettre d'y donner suite, il peut demander que des renseignements
supplémentaires lui soient fournis.

5. La demande'est faite par écrit. En cas d'urgence, elle peut être faite

verbalement, mais elle doit par la suite être rapidement confirmée par écrit.

ARIICLE 16

Autorités centrales

Au terme du présent Traité, toutes les demandes sont reçues et transmises par les

autorités centrales. Au Canada, l'autorité centrale est constituée du Ministre de la Justice

ou du fonctionnaire qu'il désigne; au Royaume de Norvège, le Ministre de la Justice ou

le fonctionnaire qu'il désigne constitue l'autorité centrale.

ARTICLE 17

Confidentalt

1. L'État requis peut demander, après avoir consulté l'État requérant, que les
renseignements ou les preuves fournis ou encore la source de ces renseignements
ou de ces preuves demeurent confidentiels, ou qu'ils ne soient divulgués ou

utilisés qu'aux conditions qu'il spécifie.

2. L'État requis préserve, dans la mesure demandée, la confidentialité d'une
demande, de son contenu, des pièces soumises au soutien e toute mesure prise

pour lui donner suite. Si la demande ne peut être exécutée sans violer la

confidentialité demandée l'État requis en informe l'État requérant avant
d'exécuter la demande; l'État requérant décide alors si la demande doit néanmoins
être exécutée.



1.The Requesting State s"a fot disclose or use information or evidence furnished
for purposes other than those stated in the rcquest without the prir consent of the
Central Authority of the Requcstd State.

2. 'Ibe Rcquested State may require, after consultation with the Requesting State,
that information or evidence furnisbed or the source of sucx information or
evidence be used only subjcct to such tcrms and conditions as it may spccify.

AKTIL 1

Documents, recordIs or abjects transmitted pursuant to tuis Treaty shHnot
require any formn of authenticatio, cxcept as specifled in Article 6.

Requcats and supparting documents, including documents to be served, shall be
accompanied by a translation into one of the offcia languages of the Requested State.

ARTICLE1

1. Ibe Rcquested State shaHl meceti cost of executing the requcat for assistance,
except that the. Requesting State shall ber:

(a) thxe expemises associated with canveying any person ta or fromn the tcrritory
of the Requested State at the requcat of the Requesting State and any
expenses payable ta that persan while in the. Requcsting State pursuant ta
a requcat under Articles 10 or Il af this Treaty;

(b) the expenses and fées of experts cither in the Requested State or the
Requcsting State;

(c) the expenses of translation, interpretatian and transcription.

2.) If it becomes apparent that the execution af the requcat requires expenses of an
cxtraordinary nature, the Contracting Parties shall consuit ta determine thc terms
and conditions under which the requested assistance c.a be provided.



ARTICLI 1

Usage imnité

L a L'État requérant ne divulgue ni n'utilise les renseignements ou les preuves fournis
à d'autres fins que celles énoncées dans la demande sans avoir obtenu au

préalable le consentement de l'autorité centrale de l'État requis.

2. L'État requis peut exiger, après consultation de l'État requérant, que les
renseignements ou les preuves fournis, ou la source de ces renseignements ou de
ces preuves, ne soient utilisés que conformément aux conditions qu'il spécifie.

ARTIL 19

Authentifiction

Les documents,. les dossiers ou les objets transmis en vertu du présent Traité, ne
requièrent aucune forme d'authentification, hors le cas prévu à l'article 6.

ARTICL 20

Il est joint aux demandes et aux pièces soumises au soutien, y compris celles qui
doivent étre signifiées, une traduction dans l'une des langues officielles de l'État requis.

ARTICLE 21

L L'État requis prend à sa charge les frais d'exécution de la demande d'entraide
judiciaire, à lexception des frais suivants, qui sont à la charge de l'État
requérant:

a) les frais entraînés par le transport d'une personne à destination ou en
provenance du territoire de l'État requis, à la demande de l'État requérant,
ainsi que les montants payables à cette personne pendant qu'elle se trouve
sur le territoire de l'État requérant, conformément à une demande faite en
vertu des articles 10 ou 11 du présent Traité;

b) les frais et honoraires des experts, qu'ils aient été encourus sur le
territoire de l'État requis ou sur celui de l'État requérant;

c) les coûts de traduction, d'interprétation et de transcription.

2. S'il s'avère que l'exécution de la demande comporte des frais de nature
exceptionnelle, les Parties contractantes se consultent afin de décider des
conditions dans lesquelles l'entraide judiciaire demandée pourra être accordée.
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PART IV FINAL PROVISONS

ARICL 2

Other Asdboe

This Treaty shahf not derote fnom obligatios subsisting between the Contacting
Partes whether pursuat ta other tretie, arragements or othewise, or preen the
Contacting Partie fromn providing or continuing to provide assitance ta each othe
pursuat ta other taties, arrngemets or ohewise.

nie Contacting Part=e shah consuit prmptly, at the request of cithe Party,
concerning tie interpretaon and thc applicatio of thî, Treaty.
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QUATRIÈME PARTIE DISPOSITONS FINALES

ARTIHLL22

Autres formes d'entraide

Le présent Traité ne dérge en rien auix obligations subsistant entre les Parties

contractantes, que ce soit eni vertu d'autres traités, d'arrangements ou autrement, ni ne

leur interdit de se prêter ou de continuer à se prêter leur concours mutuel, en vertu

d'autres traités d'arrangements ou autrement.

AR[= 23

CnaltadURm

Les Parties contractantes se consultent promptement, à la demande de l'une ou

de l'autre, au sujet de l'interprétation et de l'application du présent Traité.



AM3CI&2

Entrv IntoFe, adTriuto

1. mûis Treaty s"i enter înto force on the data on which the Contracting partieshave notified ecd othe in writing throug diplonatic channes tha dmei IMMa
requirmets have been compiedi wîth.

2. Ibs Treaty shail appy to any requeMt preseaned alter its entry into force aveif the relevant act or Omissions occure bed=r that date.

3. Eitha Contmctin party may trminat this Treaty. Te terminaion Shail WSkaffect one year from dme date on which it was notified in wùtn trough
diplornatic chnnels to dia othar Contracting Party.

IN Wr'INFS THEROF tha underugned, being duly authrized theret by theirrespectiv Governments, have signed this Treaty.

DON£ at C e A,, on th..a .X day Of ,4 41 one mmosandnine hundre aid ninety-eiht, in two copies, in theEagIs, Frencl and NorweiaJanguages, each version being equally auttc.

FRFCANADA FOR THE GOYERNMUNTI
0F TME KINGDOM
0F NORWAY

Lloyd Axworthy 
Ku olbe
Knut Vollebaek



Entrée en vieneur et dénonciation

1. Le présent Traité entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes

se seront notifiées mutuellement par, écrit, par la voie diplomatique,
l'accomplissement des procédures légales requises.

2. Le présent Traité s'applique à toute demande présentée après son entrée en

vigueur, même si les actes pertinents sont antérieurs à cette date.

3. Chaque Partie contractante peut mettre fin au présent Traité. Cette dénonciation

prend effet un an après la date à laquelle elle a été notifiée, par écrit, par la voie

diplomatique, à la Partie cocontractante.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Traité.

FAIT à d A , ce / " jour de mille neuf cent quatre-

vingt huit, en deux exemplaires, en langues fran * , anglaise et norvégienne, que

version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMNTM
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME DE NORVÈGE

Lloyd Axworthy Knut VoTlebaek
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